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55 - APPELS À PROJETS INTERNATIONAUX
 DE L’ÉDUCATION NATIONALE

 ET ASSOCIATIF 2025
SUBVENTIONS AUX ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 

ET AUX ASSOCIATIONS

Pour  soutenir  les  acteurs  locaux impliqués à  l’international,  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  ouvre
chaque année des appels à projets internationaux pour les établissements de l’Éducation Nationale et les
associations.

L’objectif est de soutenir les projets d’ouverture et de mobilité des jeunes à l’international, au travers
d’échanges  ou  de  séjours  à  l’étranger  ou  d’actions  d’éducation  à  la  citoyenneté  internationale  des
établissements scolaires. Les actions de sensibilisation ou de solidarité internationale des associations
sont aussi encouragées.

Les  appels  à  projets  internationaux  associatifs  et  Éducation  Nationale  ont  été  relancés  jusqu’au
10 octobre 2024 : 18 projets associatifs et 21 projets scolaires ont été réceptionnés et étudiés. 26 projets
ont  reçu un avis favorable du Comité Consultatif  des relations internationales  du 17 octobre 2024 :
10 associatifs pour un montant de 18 250 € de subventions et 16 scolaires pour un montant de 34 148 €
subventions.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1115-1 à L.1115-7,

Considérant qu'il y a lieu de soutenir les échanges internationaux et les actions de sensibilisation et de

solidarité internationales,

Considérant l’avis du Comité Consultatif des Relations internationales du 17 octobre 2024.

Le conseil municipal est invité à autoriser le versement des subventions suivantes :

- 2 348 € à l’école Gibert-Zola,

- 4 000 € à l’école Jean Goubert,

- 3 500 € au collège Cachin,

- 5 000 € au collège Le Ferronay,

- 5 000 € au collège Les Provinces,

- 2 000 € au collège Bucaille-Charcot,

- 3 000 € au lycée Jean-François Millet,

- 3 600 € au lycée Victor Grignard,

- 2 000 € au lycée Sauxmarais,

- 900 € au lycée Edmond Doucet,

- 2 800 € au lycée Alexis de Tocqueville,

- 800 € au Comité de jumelage Querqueville / Allmendingen,

- 1 000 € à l’association Tourlaville Northeim,

- 2  000  € à  l’association  Harmonie  Union  Lyrique  municipale  –  Orchestre  de  Cherbourg-en-
Cotentin,

- 750 € à l’association Ars Nova,



- 5 000 € à l’association Arteres,

- 1 500 € à l’association Manche Tibet,

- 700 € à l’association France Palestine Solidarité Cotentin,

- 2 000 € à l’association Teranga,

- 1 000 € à l’association La Mancha,

- 3 500 € à la Maison pour Tous Léo Lagrange.

Les subventions seront inscrites au budget primitif 2025 des bénéficiaires et correspondant aux lignes de
crédits numéro 55250 et 45469 au budget 2024.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h26 Nombre de votants : 53

Pour : 32 Contre : 0 Abstention : 1
Bruno FRANÇOISE

NPPV : 20
Dominique HÉBERT
Anne AMBROIS
Valérie VARENNE
Odile LEFAIX-VÉRON
Pierre-François LEJEUNE
Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
Patrice MARTIN
Lydie LE POITTEVIN
Florence AMIOT
Bernard BERHAULT
Christian BERNARD
Stéphanie COUPÉ
Karine HUREL
Sylvie LAINÉ
Daniel MORIN
Didier PERRIER
Chantal RONSIN
Emmanuel VASSAL
Sophie HÉRY
Jean-Michel MAGHE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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